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ARTICLE 2

Supprimer les alinéas 16 et 17.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement sont opposés à l’extension aux étudiants des dérogations
concernant les avantages consentis par les entreprises dans le cadre d’activités de recherche ou
d’évaluation scientifique, qui constituent un moyen de contourner l’interdiction contenue dans le
premier alinéa de l’article L4113-6 du CSP.   


